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Acte final

 Règlement 2001/1725
   JO L 234 01.09.2001, p. 0006 Résumé

Lutte contre les mines terrestres antipersonnel dans les pays en développement PVD

La Commission avait adopté le 14 mars 2000 un projet de règlement fondé sur l'article 179 du TUE visant à fixer un cadre juridique cohérent à
l'action de la Communauté en vue de lutter contre les mines terretres antipersonnel. Toutefois, il a été considéré à la suite du Conseil
développement du 10.11.2000 qu'il était préférable de poursuivre les actions envisagées en se fondant sur une base juridique différenciée en
fonction du champ d'application géographique des actions envisagées. En conséquence, la Commission propose 2 règlements indentiques
mais scindés en fonction du champ d'application géographique des actions et fondés respectivement sur l'article 179 CE pour les pays en
développement (PVD) et sur l'article 308 CE pour les pays tiers autres que les pays en développement. La présente proposition modifiée
concernera la proposition relative aux actions de déminage dans les PVD et tiendra compte à la fois des amendements du Parlement en
première lecture et des modifications mineures intégrées dans le corps du texte à la suite de la scission de la procédure ainsi que de certaines
autres modifications jugées pertinentes pour la clarté du texte. Le second volet fait l'objet d'une procédure séparée (voir CNS/2000/0062B) en
consultation avec le Parlement européen. En ce qui concerne les amendements du Parlement, la proposition modifiée a repris la majeure
partie des modifications proposées par le PE en première lecture. Les 19 amendements retenus portent en particulier sur : - la nécessité de
poursuivre l'élimination des stocks de mines dans le cadre d'une stratégie globale de prévention et de règlement du problème des mines au
plan international; - la nécessité de ne pas pénaliser les plans d'élimination des champs de mines en vigueur au profit de la destruction des
stocks présents dans les États membres; - la nécessité d'intensifier les efforts scientifiques et technologiques en vue de détecter et de
supprimer les mines; - la nécessité d'aider également les pays qui n'ont pas adhéré à la convention d'Ottawa; - le renforcement de la
coordination avec les utilisateurs finals des équipements de déminage dès les premiers stades de la recherche surtout dans les pays les plus
pauvres; - le renforcement des actions de déminage compatibles avec l'environnement et le développement durable; - le renforcement de la
coordination entre acteurs internationaux dans le domaine de la lutte contre les mines; - le financement, dans le cadre du règlement, de la
réhabilitation et de la réinsertion sociale des victimes des mines ainsi que des normes de sécurité; - la nécessité pour les opérateurs qui
soumissionnent à des projets de le cadre du règlement de s'engager à ne pas exposer leurs collaborateurs sur le terrain à des riques inutiles;
- le renforcement de la coopération avec les institutions internationales compétentes (GICHD à Genève et autres ONG); - l'accélération des
actions d'urgence via une procédure de comité rapide et une information ad hoc des États membres sur les décisions prises; - la nécessité
d'intégrer, si possible, les actions dans la cadre plus large du développement ou de la reconstruction dupays ou de la région concernée; - la
nécessité de coordonner les actions entreprises avec les programmes mis en place par la société locale ou les ONG; - l'information périodique
du Parlement européen sur les actions entreprises. En revanche, les amendements suivants n'ont pu être repris : 1) la comitologie : le
Parlement suggérait la création d'un nouveau comité se concentrant entièrement et exclusivement sur le phénomène du déminage. La
Commission refuse cette option, sachant que la multiplication des comités et des enceintes de consultation allourdissent considérablement
l'aide extérieure. Elle propose toutefois de créer un groupe d'experts permettant d'échanger les vues de chacun et de définir une stratégie
globale de lutte contre les mines; 2) le financement : tout en louant la proposition du Parlement de doter cette ligne de 200 mio d'EUR de 2000
à 2006 dans le cadre de la concentration de tous les besoins au sein d'une seule et même ligne budgétaire enrichie (B7-661, sauf aides
d'urgence ECHO et recherche), la Commission estime qu'il n'est pas souhaitable d'extraire de toutes les autres lignes les financements en
faveur du déminage qui peuvent se justifier pour diverses raisons; 3) la complémentarité des divers instruments : pour la Commission, il n'est
pas toujours possible d'assurer une telle complémentarité sans renforcer notablement l'équipe en charge de ces dossiers au sein de la
Commission; 4) la non ouverture des appels d'offres aux pays tiers dans le cadre du règlement : la Commission estime que la participation de
certains pays tiers est essentielle pour la mise en oeuvre de ces actions. À noter que la fiche financière de la proposition a également été
modifiée afin de tenir compte de la scission de la procédure. Ainsi la seule ligne budgétaire B7-661 servira les deux règlements entre lesquels
aucun chevauchement ne sera possible y compris sur le plan financier.?

Lutte contre les mines terrestres antipersonnel dans les pays en développement PVD

La position commune du Conseil reprend une majorité des 30 amendements adoptés par le Parlement en première lecture, intégralement ou
en substance. Parmi les amendements majeurs repris, on retiendra tout particulièrement la nécessité de détruire les stocks de mines
terrestres (essentiellement par dépollution du terrain dans les pays touchés) et la complémentarité des actions menées avec d'autres
règlements ou programmes communautaires existants. Le Conseil se rallie également au principe d'une aide déliée, ce qui signifie que dans
le cadre du règlement, il serait possible de promouvoir la coordination avec les bénéficiaires finals des équipements de déminage en
soutenant l'utilisation de ces technologies dans les pays les plus pauvres touchés par les mines. Les principaux amendements non repris
concernent : - la comitologie (le Conseil préfère un comité de gestion en lieu et place d'un comité consultatif); - l'extension, à titre exceptionnel,
des activités de déminage aux pays ne faisant partie de la Convention d'Ottawa; - le fait de financer les opérations de lutte contre les mines, à
l'exception de celles qui relèvent de la recherche et d'ECHO, à partir d'une ligne budgétaire unique et spécifique; - l'institution d'une Unité
centrale de lutte contre les mines au sein de la Commission; - le fait, pour la Commission, de tout mettre en oeuvre pour encourager les États
à adhérer à la Convention d'Ottawa; - la suppression d'une disposition relative à la participation de pays tiers à des appels d'offre dans le
cadre du règlement; - l'application d'une procédure d'urgence; - la présentation au comité d'un rapport stratégique sur les mines terrestres
antipersonnel pour examen. Par ailleurs, le Conseil a apporté des modifications importantes au texte de la Commission portant principalement
sur les points suivants : 1) les objectifs des opérations financées afin de mieux les faire coïncider avec les objectifs communautaires de
développement économique et social dans les pays en développement; 2) l'inscription d'un montant de référence financière de 240 mios EUR
pour la période 2002-2009. Sur ce montant, 140 mios EUR seraient affectés à des actions de lutte contre les mines antipersonnel dans les
pays tiers autres que ceux en développement (voir CNS/2000/0062), le reste étant affecté au règlement en objet (soit 100 mios EUR); 3) la
limitation de la durée du règlement au 31.12.2009 afin de le faire coïncider à la durée de la Convention d'Ottawa. A noter en outre qu'en
matière de financement, le Conseil a fixé à 3 mios EUR le montant en deçà duquel les projets pouvaient être approuvés sans intervention des
comités pour autant que ceux-ci soient informés en temps réel. Les comités seraient associés aux discussions concernant les documents
stratégiques pluriannuels, au même titre que le Parlement européen.?
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Lutte contre les mines terrestres antipersonnel dans les pays en développement PVD

La Commission se rallie pleinement au texte de la position commune et ce pour plusieurs raisons : 1) le règlement n'expirera pas en même
temps que les perspectives financières (2006), ce qui constitue à la fois un message politique fort et un gage de poursuite de cette initiative à
l'avenir; 2) le Conseil se rallie à la position du Parlement sur la destruction des stocks de mines terrestres; 3) le budget n'a pas été scindé afin
d'assurer la plus grande souplesse possible entre les deux instruments communautaires (dans les PVD et dans les pays tiers) et pour
permettre d'adapter les demandes de financement aux besoins changeants de l'intervention dans ce domaine; 4) le principe d'une
complémentarité avec les autres instruments communautaires en vue de renforcer les interactions avec les stratégies communautaires et
nationales existantes a été accepté. A noter qu'une déclaration commune (Conseil-Commission) a été inscrite au procès-verbal de la position
commune confirmant que l'adoption du règlement ne portait pas atteinte à la possibilité pour l'Union d'engager des actions contre les mines en
vertu du Titre V du Traité, dès lors que ces actions poursuivaient les objectifs de la PESC.?

Lutte contre les mines terrestres antipersonnel dans les pays en développement PVD

Le Parlement a approuvé telle quelle la position commune du Conseil. L'acte est de ce fait réputé arrêté conformément à la position
commune.?

Lutte contre les mines terrestres antipersonnel dans les pays en développement PVD

OBJECTIF : renforcer l'action de la Communauté contre les mines pour satisfaire aux obligations internationales découlant de la Convention
d'Ottawa, et d'autre part, s'acquitter de l'obligation interne à la Communauté consistant à renforcer la cohérence et l'efficacité de cette action.
MESURE DE LA COMMUNAUTÉ : Règlement 1724/2001/CE du Parlement européen et du Conseil concernant la lutte contre les mines
terrestres antipersonnel dans les pays en développement. CONTENU : le présent règlement définit les procédures applicables à la mise en
oeuvre d'opérations de lutte contre les mines terrestres antipersonnel menées dans la Communauté dans le cadre de la politique
communautaire de coopération au développement, en proposant une stratégie humanitaire cohérente de déminage systématique faisant suite
à la convention sur l'interdiction de l'emploi, du stockage, de la production et du transfert des mines antipersonnel et sur leur destruction
(convention d'Ottawa). Les opérations visées par le règlement sont mises en oeuvre sur le territoire des pays en développement ou sont
directement liées à des situations qui se produisent dans des pays en développement, notamment dans les plus vulnérables d'entre eux et
dans ceux qui surmontent les conséquences d'un conflit. Les opérations financées visent notamment: la sensibilisation au problème des
mines; la formation de personnel spécialisé; le relevé et le marquage des zones suspectes; la détection et l'identification; le déminage et la
destruction; l'assistance aux victimes, la réhabilitation et la réinsertion socio-économique des victimes; la gestion des informations.
L'enveloppe financière pour la période 2002-2009 au titre de tous les règlements applicables dans ce contexte s'élève à 240 millions d'euros,
dont 140 millions peuvent être affectés à des actions de lutte contre les mines terrestres au titre du présent règlement et du règlement
1725/2001/CE (voir CNS/2000/0062B). ENTRÉE EN VIGUEUR DU R·GLEMENT : 01/09/2001. Il s'applique jusqu'au 31/12/2009. ?


